
Un Plan National d’Actions (PNA) en faveur de ces deux 
espèces est mis en œuvre sur la période de 2022-2026 par 
de nombreux acteurs (DEAL, CBN, PNRM, collectivités...).

Comment les préserver ?

Le PNA est un outil stratégique et opérationnel 
qui vise à assurer la conservation ou le ré-
tablissement dans un état de conservation 
favorable d’espèces sauvages menacées. 

Où les rencontrer ?
Dans les milieux 
moyennement secs 
à moyennement 
humides du Sud 
de la Martinique.

            IL EST IMPORTANT DE NE 
PAS PORTER ATTEINTE À CES 
ESPÈCES. LE CERISIER MONTAGNE 
EST PROTÉGÉ. SA DESTRUCTION, 
SA COUPE OU TOUTES AUTRES 
ATTEINTES SONT INTERDITES.

Ces deux espèces sont uniquement présentes en Martinique  
(endémiques) et classées en danger critique d’extinction (UICN, 2013).

Ananas-bois  
Aechmea reclinata Sastre & Brithmer 
(Bromeliacée)

Cerisier montagne 
Eugenia gryposperma Krug & Urb. ex Urb. 
(Myrtacée)

• récolte de semences, culture dans la 
pépinière du Conservatoire Botanique 
National de Martinique (CBNMQ) avant 
réintroduction dans le milieu naturel, 
• suivi de l’évolution des populations 
dans le milieu naturel, 
• lutte contre le bambou, espèce 
exotique envahissante (EEE),
• projet de classement de la montagne 
du Vauclin et de ses mornes adjacents 
en Arrêté de Protection de Biotope porté 
par la commune du Vauclin. 

QUELQUES ACTIONS 
PHARE DU PNA EN FAVEUR 
DE CES DEUX ESPÈCES :

Elles présentent un mauvais état de conservation dans le milieu naturel et sont 
extrêmement menacées par les activités humaines (défrichement, construc-
tions) et par l’expansion des espèces exotiques envahissantes (EEE) qui impactent 
directement leur habitat naturel. 
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Aechmea reclinata. Famille : Broméliacée. Plante épiphyte (qui vit sur une autre 
plante) ou plus rarement terrestre. Feuilles en rosettes, courbées, formant une 
touffe. Inflorescence en longue hampe florale pendante. 

Eugenia gryposperma. Famille : Myrtacée. Protégé par arrêté ministériel.  
Arbuste à petit arbre touffu, sempervirent (qui ne perd pas ses feuilles).  
Feuilles insérées directement sur la tige.

COMMENT LES RECONNAÎTRE POUR MIEUX LES PRÉSERVER ?

www.martinique.developpement-durable.gouv.fr/les-especes-protegees-a1709.html
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